
La sagesse des Métis à travers le conte.

 UN ATELIER POUR LES ÉLÈVES DE LA 5E ANNÉE



Par l’entremise du conte, cet atelier permet aux jeunes 
de se familiariser avec cette forme d’expression orale 
qui fait partie des traditions de transmission du savoir 
des Métis auprès des jeunes.

Cet atelier est offert par Dolorès 
Gosselin, aînée Métisse, gardienne du 
savoir et passeuse de culture. Dolorès 
joue un rôle clé dans la conception et la 
réalisation de cet atelier en utilisant l’art 
du conte et en racontant le vécu des 
Métis. Nous sommes incroyablement 
chanceux et surtout ravis de l’avoir 
parmi nous.

De plus, grâce à la FAFM, les aînés de la communauté 
sont invités à participer à l’atelier en classe avec 
les élèves. Leur présence permet de faciliter des 
échanges intergénérationnels qui pourront ensuite 
se poursuivre en famille et dans la communauté.

La Fédération culturelle de la Francophonie 
manitobaine (FCFM), la Division scolaire franco-
manitobaine (DSFM), la Fédération des aînés de 
la francophonie manitobaine (FAFM) et l’Union 
nationale Métisse Saint-Joseph du Manitoba vous 
offrent un atelier pour les élèves de la 5e année.

Nous encourageons les élèves de 
partager leur expérience à travers le 
dessin et l’écriture. Un syllabus est 
fourni à chaque élève avec un dessin 
de tambour qu’ils auront à colorier en 
pointillisme, ainsi que quatre questions 
à répondre avec les participants. 

Par la suite, leur contribution sera remise 
à la FCFM afin de continuer le partage 
culturel des dessins en les numérisant et les 
intégrant dans les réseaux sociaux et le site 
Web de l’organisme.
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Merci!

Ce projet est rendu possible grâce  
aux partenaires suivants :

et avec l’appui financier de :

La FCFM souligne qu'elle et ses membres se trouve sur  
le territoire visé par le traité no 1 et que ces terres
font partie du territoire traditionnel des peuples 

Anishinaabe, Ininew, Oji-cri, Dakota et Déné, et de la patrie
de la nation Métisse. La francophonie manitobaine réside 
sur les territoires concernés par les traités 1, 2, 3, 4 et 5.

RECONNAISSANCE


